
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-357

PUBLIÉ LE 17 JUILLET 2025



Sommaire

Académie de Lille - Rectorat de Lille /

R32-2025-07-17-00020 - Arrêté modificatif de composition de la

commission académique d'action sociale de l'académie de Lille du 17

juillet 2025 (2 pages) Page 3

R32-2025-07-17-00019 - Arrêté modificatif de la composition de la

commission académique sur l'enseignement des langues vivantes

étrangères du 17 juillet 2025 (2 pages) Page 5

Direction régionale des affaires culturelles - Hauts-de-France /

R32-2025-07-16-00003 - Arrêté 2025-CSNE-13618 du 16 juillet 2025

portant reconnaissance de la cohérence d'un ensemble de biens

archéologiques mobiliers en raison de son intérêt scientifique (3

pages) Page 7

R32-2025-04-04-00016 - Arrêté 2025-CSNE-13642 du 4 avril 2025 portant

reconnaissance de la cohérence d'un ensemble de biens

archéologiques mobiliers en raison de son intérêt scientifique (4

pages) Page 10

R32-2025-07-16-00004 - Arrêté 2025-CSNE-159869 du 16 juillet 2025

portant reconnaissance de la cohérence d'un ensemble de biens

archéologiques mobiliers en raison de son intérêt scientifique (10

pages) Page 14

R32-2025-05-15-00013 - Arrêté 2025-CSNE-159876 du 15 mai 2025

portant reconnaissance de la cohérence d'un ensemble de biens

archéologiques mobiliers en raison de son intérêt scientifique (4

pages) Page 24

Secrétariat général pour les affaires régionales Hauts-de-France /

Bureau de la gestion des ressources humaines et des moyens du SGAR

R32-2025-07-17-00021 - Arrêté préfectoral modifiant par dérogation

le taux et l'assiette subventionnable 

et prorogeant le délai

d'achèvement

d'une opération subventionnée au titre de la

dotation de soutien à l'investissement local (2 pages) Page 28

R32-2025-07-17-00022 - Arrêté préfectoral portant dérogation à

l'article 10 du décret n°2018-514 du 25 juin 2018 - modalités de

calcul de la subvention attribuée par la convention du 12 juillet 2022 au

titre du FNADT (2 pages) Page 30




























































